
 

  VILLECHENEVE 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL  

En date du 14 Décembre 2006 
 
PRESENTS :  
MM. CRIBIER. PIQUET. GONNARD. MME CHIRAT. MM. VARILLON . DUMAS. 
JACQUEMOT. LACAND. SARCEY. MME DUSSUYER. MM. GRANJARD. 
ABSENTS :  
M. CHAZELLES. MME . BERTHOLAT. MM. GUERIN. NIEPCE 
 
Secrétaire de séance : M. PIQUET 
 
1) Après examen du certificat d’urbanisme délivré par Monsieur le Préfet avec 

avis favorable à Melle Valérie PERRAT, décide de faire appel et renvoyer 
l’affaire auprès du Tribunal Administratif. 

 
Votants : 11  Pour une action auprès du TA :  8 

     Contre une action auprès du TA : 3 
 

2) Décide de retenir l’entreprise de nettoyage YSINKOWITCH de Villechenève 
pour assurer l’entretien des locaux de la Nouvelle Mairie. Le coût de cette 
prestation s’élève à la somme de 73�17 HT par semaine. 

 
3) Approuve les décisions modificatives proposées par Monsieur le Maire 

concernant le budget général afin de régler certaines dépenses obligatoires 
avant la fin de l’exercice 2006. 

 
4) Décide d’admettre en non valeur les produits irrécouvrables datant des 

années antérieures concernant les redevances Assainissement et Ordures 
ménagères. 

 
5) Décide d’attribuer au Centre Social et Culturel la somme de 1.52 euros par 

jour et par enfant suite à l’inscription au centre de loisirs de l’été 2006 des 
enfants de Villechenève. 

 
6) Fixe divers tarifs comme suit : 

 
- Droit de branchement à l’égoût   400 euros 
- Concession au cimetière  Simple  110 euros 
     Double  180 euros 
- Loyer des garages     30 euros/ mois 
 

7) Reconduit les autres tarifs : 
 

- Location annuelle de la buvette des boules  92 euros 
- location annuelle des vestiaires du foot  252 euros 
 



 
- entretien des concessions au cimetière   

      Simple  15 euros 
      Double  20 euros 
 

- prix de la photocopie 
Format A4  0.30 euros 
Format A3  0.50 euros 

- Fourniture d’un relevé cadastral    1.50 euros 
- Envoi de télécopie pour les administrés  3 euros 

 
8) Décide d’augmenter les tarifs de location de la salle polyvalente de 5% pour 

les demandes de location formulées par les personnes et associations 
extérieures à Villechenève. 

 
9) Décide d’augmenter les tarifs de location de la salle de la Poste de 5% pour 

les demandes de location formulées par les personnes et associations 
extérieures à Villechenève. 

 
10)  Reconduit le tarif de location de l’office et du préau à 120 euros. 

 
11)  Ecoute un compte-rendu de Monsieur le Maire au sujet de la nouvelle 

organisation de la bibliothèque municipale suite à la démission de Monsieur 
André CHAZELLES. Le nouveau régisseur titulaire est Madame Mireille 
CHAVEROT, Madame Simone BERTHOLAT reste régisseur suppléant. 

 
12)  Rappelle la cérémonie des vœux de la municipalité le samedi 06 janvier 

2007 à 11 heures à la salle polyvalente. 
 

13)  Délibère au sujet de nombreuses questions diverses. 
 
 

Fait à Villechenève, le 22 décembre 2006 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

J. CRIBIER 


